
Règlement intérieur de l'école élémentaire Louis Pergaud
à Saint Quentin sur Isère

en complément du règlement type départemental des écoles publiques du département de l'Isère

PREAMBULE

L'école  est  le  premier  maillon du service public  de l'enseignement.  Les trois  grands principes qui  la régissent sont  :
l'obligation scolaire, la gratuité et la laïcité. L'école est le lieu d'acquisition du socle de connaissances et de compétences. 
Le règlement intérieur de l'école précise les conditions dans lesquelles est assuré le respect des droits et des obligations
de chacun des membres de la communauté éducative.
La Charte de la laïcité à l'Ecole est jointe au présent règlement en annexe. 

FR  É  QUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE
Horaires

• L’école fonctionne de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. L’accueil des
enfants dans la cour est assuré 10 minutes avant le début de la classe. 

• Les horaires fixés s'imposent aux enseignant(e)s, aux parents d'élèves et aux enfants.
• En dehors  du  temps  scolaire  obligatoire,  l'élève  peut  être  accueilli  dans  l'école  dans  le  cadre  des  activités

pédagogiques complémentaires, des stages de réussite éducative et des activités municipales périscolaires.
Absences

• La fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire. Toute absence doit être justifiée et signalée au
plus vite. L'appel des élèves se fait dès l'entrée dans la classe à 8h30, les parents doivent donc contacter l'école
avant, dès le premier jour d'absence de leur enfant, par téléphone ou par mail afin que les enseignants n'aient pas
besoin de contacter les familles. Les absences répétées et injustifiées seront signalées aux autorités compétentes
à partir de 4 demi-journées non justifiées.

Sortie des élèves

• Aucune sortie pendant les heures de classe n’est autorisée, sauf pour motif valable, sur demande écrite, datée et
signée des parents qui doivent venir eux-mêmes chercher l’enfant (ou un adulte désigné par écrit par les parents).
En cas contraire, une décharge sera à remplir auprès de l'enseignant(e).

• En cas de sortie régulière d'un élève pendant le temps scolaire, une autorisation sera à signer par la famille.

VIE  SCOLAIRE
Récréation

• La récréation a lieu le matin de 10h00 à 10h20 et l'après-midi de 15h00 à 15h20.
• Les élèves doivent se conformer strictement aux indications données par les enseignant(e)s de surveillance. 
• Un élève, victime ou témoin d’un malaise, d’un accident, d’un fait ou d’un comportement anormal ou dangereux,

doit immédiatement en informer son enseignant(e) ou l’adulte le plus proche.
• Les jeux de ballons sont autorisés côté plateau mais strictement interdits sous les préaux. Les ballons sont fournis

par l'école. Aucun ballon extérieur ne sera autorisé.
• L'accès au plateau est soumis à un emploi du temps afin que chaque classe puisse en profiter.

Toilettes
Ces lieux n’étant pas des endroits de jeu, aucun excès ne sera accepté.
Les élèves doivent passer aux toilettes pendant le temps de récréation. Ils ne doivent pas rester dans les toilettes ni
dégrader ce lieu (utilisation abusive du papier, de l'eau...) .
En cas de dégradation, l'élève pourra être sanctionné.
E.P.S:
L’éducation physique et sportive est un enseignement obligatoire. Toutes les activités prévues dans les programmes, y
compris la natation, doivent donc être suivies. Un élève pourra en être dispensé sur présentation d’un certificat médical. 
Les élèves doivent avoir leur tenue de sport.
Activités pédagogiques complémentaires
La mise en place d'activités pédagogiques complémentaires est organisée pour des  groupes restreints d'élèves :

- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages;
- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école.

Elles  ont  lieu,  sur  autorisation  des  parents,  dans  les  classes  selon  les  jours,  horaires  et  périodes  précisés  par  les
enseignant(e)s. 
Garderie et aide aux devoirs
L’organisation et la gestion des activités périscolaires municipales sont placées sous la responsabilité d'une coordinatrice
périscolaire qu'il convient de rencontrer pour toute question. Toute absence des enfants au périscolaire est à signaler par
les parents à la responsable du périscolaire. 



Santé 

• Les élèves ne peuvent avoir sur eux ou dans leur cartable de produits pharmaceutiques.

• Un projet d'accueil individualisé (PAI) est mis en place sur demande de la famille lorsque la scolarité d'un élève,
notamment  en  raison  d'un  trouble  de  santé  invalidant  (pathologies  chroniques,  intolérances  alimentaires,
allergies),  nécessite  un  aménagement  (suivi  d'un  traitement  médical  ou  protocole  en  cas  d'urgence). Une
ordonnance à jour est obligatoire.

SURVEILLANCE

• La surveillance des élèves est active et constante en tenant compte de l'état et de la distribution des locaux et du
matériel scolaire ainsi que de la nature des activités proposées.

• La directrice et les enseignant(e)s ne peuvent être tenus pour responsables de tout incident ou accident survenant
avant ou après le temps scolaire pendant lequel ils assurent le service public d'éducation.

S  É  CURIT  É   ET HYGI  È  NE
Exercices de sécurité
Des exercices de sécurité ont lieu durant l'année scolaire suivant la réglementation en vigueur et selon le PCS (Plan
communal de sécurité) décliné par le PPMS (plan particulier de mise en sécurité).
Usage d'Internet à l'école
Le développement de l’usage de l’Internet  doit  s’accompagner des mesures d’éducation et  de dispositifs de contrôle
permettant la sécurité et la protection des mineurs. Afin d’éviter l’accès à des sites inappropriés, la navigation sur l’Internet
est contrôlée. 
Une charte d'utilisation des réseaux et  de l'internet  simplifiée à destination des élèves est  établie et  sert  de support
réglementaire et pédagogique concernant l’utilisation de l’outil informatique et d’internet à l’école. 
Accès
Il est rappelé que les accès aux locaux scolaires, pendant et hors temps scolaire, sans autorisation, est interdit.
Hygiène des élèves 
Les élèves doivent se présenter dans une tenue vestimentaire convenable compatible avec l’école et respecter les règles
d’hygiène et de propreté nécessaires à toute vie en collectivité.
Les familles dont les enfants sont porteurs de poux ou de lentes doivent le  signaler et entreprendre immédiatement un
traitement efficace.
Hygiène des locaux
L’équipe éducative et les élèves sont collectivement responsables du matériel et de la propreté de leur lieu de vie. Par
souci d’éducation citoyenne et pour permettre à chacun de prendre sa part des responsabilités collectives, le ramassage
des papiers de goûters fait l’objet d’initiative ponctuelle ou organisée.

CITOYENNET  É
Comportement

• L'Ecole veille au respect des règles et principes fondamentaux, tels que les principes de laïcité (La Charte de la
laïcité à l'École explicite les sens et enjeux du principe de laïcité à l'École),de neutralité politique, commerciale et
idéologique et religieuse ; de tolérance et de respect d'autrui, de non violence et de dialogue, de gratuité.

• Le port  de signes  et  de  tenues par  lesquels  les  élèves et  les  personnels  de  l'équipe éducative manifestent
ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

• Les élèves comme leurs familles doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la
fonction ou à la personne de l'enseignant(e) ou d'un(e) enfant.

• Quand le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et
traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative.
Dans ce cas des aménagements de la scolarité peuvent être envisagés, en liaison avec la famille, voire aboutir à
une exclusion temporaire. 

 Il est formellement interdit
  de jouer brutalement, de se bousculer, de se battre.
  de se déplacer bruyamment dans l'école.
  de détériorer le matériel ou les locaux (une réparation sera demandée)
  d’apporter à l’école des objets pouvant être dangereux ou ayant de la valeur . Les enseignants ne pourront être tenus

responsables de la perte, du vol, de la casse de ces objets.
  d’entrer ou de retourner dans les locaux scolaires (classes, couloirs, sanitaires) sans autorisation.
 de porter des bijoux ou des accessoires pouvant être dangereux (attention: les parapluies doivent rester fermés dès

l'entrée dans la cour)
  d'amener un téléphone portable ou tout autre objet connecté (pouvant faire des captations de sons ou d'images) dans

l'enceinte scolaire ou pendant les sorties scolaires.
Sanctions ou réparations:
Le non-respect de ce règlement par les élèves entraîne réparation ou sanction. Celles-ci seront graduées en fonction de la
gravité de la faute.
Des points pourront être enlevés du permis mis en place dans l'école.



Annexe : Charte de la Laïcité
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